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utilise une tension d'essai alter native dans l' éYeotualité d'une tension 
de serYice contin ue, et par i.4 dans le cas inverse. 

3{. - Pour un enroulement r elié normalement au bâ ti, la 
tension d'essai à appliquer par rapport à ce de rnier, après enlève
ment de la con nexion , se déterminera d'après la plus haute te nsion 
pouYant exister, en service courant, entre un point quelconque de 
cet enroulement et le bât i. 

32. - L'enroulement mobi le des a lternateurs asynchrones doit 
ê tre controlé à la masse avec la tension d'essa i déduite de sa tension 
in itiale de démarrage , à moio qu'il ne consti tue un court-circuit 
permanent, a uquel cas l'épreu ve peu.t être abandonnée. 

33. - Les enroulements des machines nt des transformateurs 
s tatiq ues doiYenl tolére r, pendant un e demi-heure, une tension de 
fonctionnement supérieure de 30 pour 100 à la plus haute valeur de 
serYice. 

Rendement. 

34. - Le rendement d'u n système que lconque est le rappor t de 
la pu issan ce utile que celui -ci restitw.e à la puissance totale qu i lui 
es t fou l'D ie. 

Il peul être déterminé directement par la mesure de ces deux 
puissances ou indirectement par la mcsu1·c des pertes qui con stituent 
leur diflérence. Les méthodes indirectes sont moins infl uencées par 
les erreurs d'observation que les procédés directs et, en général , 
d'une applica tion pl us facile . 

La spécificat ion d' un rendement doit être précisée par la mention 
de la méthode de détermination visée. 

35. - A défaut d'aut res indica tions, le r endement s'entend pour 
la puissance utile normale et les conditions d'échauffement corres
pondantes. Pour les alternateurs, moteu1·s synchrones, comm uta
triccs el transforma teurs s tatiques, il se rapporte a u facleu r de 
puissance, à moins de stipul ation contraire . 

36. - La pui ssance dissipée dans le rhéostat d'excitation d'u ne 
machin e est à comprendre dao~ la dépense d'excita tion de celle-ci. 

Dans le cas d' une excitation indépendante, il y a lieu d'exprimer 
sépar·ément le rendement de la machine p1·inci pa lc cl ce lui de 
l'excitatrice. 

PRESCRIPTIONS NORMALES 
P OU ll !.ES 

Câbles sous plomb à plusieurs conducteurs (l ) 

Les fils des conducteurs extér ieurs des càbles concent riques ou 
biconceutriqucs doiven t ê tre choisis de fac:on à former a u tant que 
possible, des conducteurs fermés. Ccpendaot, le diamètre des fils ne 
peut ètre inférieur à 0. 8 millimèt re. · 

Les câbles concentriques ou biconcentriques sont admissibles pou r 

des te nsions ne dé passant pas 3,000 volts . 
Les tensions d'essai des càblcs sont fixées comme suit : 
La tension d'essa i à la fabrique doit êt1·c le double de la tension 

de sc1·vicc; celle de l'essa i après pose doit ètrc égale à t .25 fo is celle 

de service. 

(l ) Les câbles ar més étan t prescr its pour les installations électriques à haute 
tensio n, tan t dans les dépendances souterraines q ue super ficielles des min.:s, il a 
par u utile à la Rédacti on des A1111ales des 1\ f i11es de Belgique de publier le pré
sent extrait d es P rescri ptions du Vcrbaud Dc11lsclre1· J::leclrolecl111ike1". (Voir 

11os des 16 et 23 m ai de l'Uektmtcclr11isclre Zt:itsc;/1rifl .) 
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Isolement au papier ou à la fibre imprégnée. 

NNNNNNNNNNNNNNNNNN 
~~~~~~~~~~~~~~~~~~ 

g, 
3 
!!• ., 
"' "' n 

"' ., 
~~ 
"' 

() 
0 
::i 

"' ::, 
c: 
!'.! 
ëï 
::i 

~-
3 

"tl ;;-,,, 
"' ::i 

n 
0 
::i 
Q. 
c: o. 
n "' ;; "' c:: ., 
"' 

(fJ 

"' !'.! 
§" 
Q. 
n 
n c:: 
~-
rô 

z 
0 
:::::: 

z 

:'\01'ES DIVERSES 1057 

Un câble sa lisfa it anx condit ions prescl'i tes lo rsqu ' i l n'C's t pas 
percé au bou t d'u ne demi heu re d'essai a la fabrique et au bou t 
d' u ne heure d'essa i ap l'ès pose aYec les tensions a lternatives indiq uées 
ci-dessus, aYec du courant monophasé s' il s'agit de câbles a deux 
conducteurs et aYec du couran t triphasé pou r les càbles a t rois 
conducteurs. 

Les épa isseu rs des couYertures isolantes, ta nt ent re les conduc
leu rs eux-mèmes qn'entre conducleu rs e t plomb, pou r câbles de 
plus ha ute tension , e·cst a -d ire au-dessus de 700 vol ts , sont laissées 
à l'appréciat ion d u fa bricant. Da ns a ucun cas , les épaisseurs ne 
peu vent ètre in fér ieures à celles fix1"es pour les càbles à 700 volts. 

Les épaisseu rs de la gaine de plomb et de l'armature en fer 
fe uillard résulten t du tableau sui van t: 

P ia mèt re GA l :"\E Dl-: PI.0.\UJ Enveloppe Epaisseu r de I'ùme du 
câble de la de l'armature 

sous gaine en fer 
de plomb s imple double gaine de plomb feui llard 

- - - -
mill imêtrcs mil1imCtrcs millim~trcs millimêtrcs millimCtrcs 

10 1.5 2X0.9 2 2x o .8 
12 1.6 2 X 0.9 2 2xo .8 
1-1 1. 7 2X0 .9 2 2x 0.8 
16 l 7 2x1. o 2 2)( 0. 8 
18 1.8 2Xl 1 2.5 2x o.8 
20 1. ~ 2Xl.l 2 .5 2x1. o 
23 2 2Xl.2 2 .5 2X l. 0 
2G 2 . 1 2x1. 2 2.5 2 X l .0 
29 2 .2 2x1.2 2.5 2x 1. o 
32 2.3 2X l .3 2.5 2x1.o 
35 2 4 2XI .3 3 2x 1.o 
38 2.G 2X i. 3 3 2 X !.0 
41 2.7 2X l.4 3 2x 1.o 
4.1 2 .8 2X l. ·l 3 2 X l .0 
47 3 2 X l.5 3 2X l .o 
50 3 .2 2Xl. o 3 2x 1.o 
54 3.2 2X l .6 3 2 X l.0 

58 3.·l 2X l. 7 3 2 X l. 0 
62 3 ·I 2X l .7 3 2 X 1.0 
66 3.G 2x1 .s 3 2 X l. 0 
70 3.G 2Xl.8 3 2x 1.o 

L'enveloppe de l'a r·m alu r<' doit constituer un e bon ne couY<'rlu re . 
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T a ble des charges pour les càbles à d eux 
conducteurs toronnés, enfouis dans le sol, pour des tensions 

jusqu'à 3000 volts. 

m/ m'! Am pères m/m'1 Ampères 

4 42 95 <;>--- tv 
6 53 120 315 

10 70 150 360 
16 95 185 405 
25 i 25 240 1110 
35 i 50 310 545 
50 190 400 635 
70 230 

Table des charges pour les càbles à d eux 
conducteurs toronnés, enfouis dans le sol, pour des tensions 

de 3 ,000 à 10,000 volts. 

10 
16 
25 
35 
50 

Am pères 

65 
90 

'11 5 
140 
175 

m/ m'! 

70 
05 

120 
150 
185 

Am pères 

215 
235 
290 
335 
380 

T a ble des cha r ges pour les càbles à trois 
conducteurs toronnés, enfouis dans le sol, pour des tensions 

jusqu'à 3 ,000 volts. 

m/m2 

' 
Ampères m/ 1112 Ampères 

4 37 95 240 
6 47 120 280 

10 65 150 315 16 85 185 360 25 110 240 420 35 135 .310 490 50 165 400 570 70 200 
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Table des charges pour les cà.bles à trois 

conducteur s toronnés , enfouis d a ns le sol , pour des tensions 

de 3 ,000 à 10,000 volts. 

m/m~ Ampères m/ in2 Ampères 

10 60 îO rno 
15 80 95 225 
')- 105 120 260 
.- "ù 

300 35 "1 25 150 

50 "1 55 185 340 

T able des charges pour les cà bles à quat re 

conducteurs tor onnés, enfouis dans le sol, pour des tensions 

jusqu 'à 3 ,000 volts . 

m/ m! 

4 
G 

10 
16 

Ampères 

34 
113 
57 
Î5 

100 
120 
150 

m/ m2 

70 
05 

120 
150 
185 
240 
310 

Ampères 

185 
220 
250 
290 
330 
385 
445 

Table des cha rges pour les cà.bles à quat re 

conduct eurs toronnés , enfouis dans le sol , pour des t ensions 

d e 3 ,000 à 10,000 volts. 

m/ m'l Ampères m/ m2 Ampères 

10 55 70 170 

16 70 95 205 

25 95 120 240 

35 115 150 275 

50 140 "185 310 
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Table des charges pour les câ.bles concentriques 

à deux conducteurs , enfouis dans le sol , pour des tensions 
jusqu'à 3 ,000 volts. 

m/ m2 Amoères m/m2 Ampères 

iO 70 120 310 
i6 go 150 300 
25 120 '185 '105 
35 H 5 2'10 '170 
50 180 310 550 
70 220 400 645 
95 270 

T a ble des charges pour les câ.bles concentriques 
à trois conducteurs , enfouis dans Je sol , pour des tens ions 

jusqu'à 3 ,000 volts. 
m/m2 Ampères m/ m2 Ampères 

10 55 120 255 
i6 75 150 290 
25 100 185 330 
35 120 240 385 
50 150 310 455 
70 '185 400 530 
95 220 

Ces tableaux sont basés sur u ne surélévation de tem pérat ure de 
25° C., et sur une profondeur de pose d'env iron 70 cen t imètres. 

Ils sont applicables tant qu 'i l n'y a pa · pl us de deux câbles l' un à 
côté de l'autre dans la même tranchée. Les conducteurs neutres 
placés séparémen t ne sont pas visés par là. 

Lorsqu'on pose des câbles dans des ca ni veaux ou lorsqu'on les 
entasse dans le sol ou dans des conditions semblabl rs défavo1·ahles 
il est recommandable de réduire aux 3/11 les char"'es maxi m; 
ind iquées da ns les tableaux. 

0 

. Les. inle~sités de courant données dan s les tableau x ne peuvent 
etre depassees pen~a~t le service que pour de fortes cha rges soum ises 
a de b~usc!ues var1at1ons, telles que dans les machi nes d'extl'actioo , 
de lamino1rs, etc ... 

DESCRIPr:I.,ION 
DE LA. 

STATION DE SAUVETAGE 
DES 

Charbonnages de la Société anonyme John Cockerill, à Seraing (1) 
P.·\ll 

V ICTOR BRfEN 
Ingénieur au Corps des ~fi nes , à Liége 

L'arrêté royal du 23 juin 1008, qui impose a ux mi nes de houille 
'!'oblig ation d'avoi r en dépôt des apparnils respiratoires, devant 
ent l'er prochai nement en vigueur, il m'a paru opportun de décri re 
sommairement la s tation de sa u rntage installée, depuis 1906, aux 
Charbonnages de la Société an 1" • John Cockerill , à Seraing, et qui 
est , je pense, la seule existant actuellement en Belg ique (à l'exception 
de la stati on an nexée au Siège d'expériences de l'Etat, à Frameries). 

Dans celte note, j e n'abo1·derai p?.s la question du sau vetage mi
nier, déjà traitée dans divernes publi cations, et j e supposerai connus 
les différents ty pes d'apparei ls respiratoires dont j'aura i à parler . 

J e me borner a i : 
fn à fai1·e la nomenclature des appa reils et accessoires divers 

existant actuellement à la s ta tion du Charbonnage Cockerill, en 
indiquant l'usage de chacun d 'eux e t eu donnan t, le cas échéant , 
une courte descri ption ; 

2° à expose r l'organisation du serv ice de sauYetage de ce 
Charbonnage. 

C'est en 1906 que prit naissance l' idée de fonder, dans le b;,,ssin 
de Li ège, u ne sta tion de sau vetage minier . Il fut tout d' abord 
question de créer, a \·ec le concours des principa les Sociétés charbon
niè res du bassin , une s tati on centrale destinée à desservir , en cas 
d'accident, les divers sièges de ces Sociétés; cette station devait être 

( !) Note annexée au raprort de M. BEH' P.rn1, In géni eur en chef, Di recteur du 
()me a rrondissement des Min es, 11 L iége , sur les travau x du 2me semestre 1908. 




